
 
 

REGLEMENT DES FORMATIONS BFMT 1 et 2 
 
 

 

Responsabilité et organisation de la formation  
 

La formation BFMT1 se déroule à l’échelon régional, ou inter-régional, et s’inscrit dans le cadre 
d’une politique à la fois de développement et de proximité. Une répartition d’au moins une 
formation BFMT1 par région, ou inter-région, et par an est préconisée.  
La Commission Formation de l’AFMT dirigé par le Responsable Technique National est le 
dépositaire du diplôme fédéral. A ce titre, elle labellise la formation et son opérateur.  
Le Comité Régional est l’opérateur administratif, pédagogique et financier de la formation et de la 
certification. La mise en place d’une formation BFMT1 est définie sur proposition du Comité 
Régional ou de la fédération en lien avec le référent formation et la commission formation.  
Elle peut être déléguée à un club sous réserve de l’accord du président du Comité Régional, de la 
fédération et du respect du présent cahier des charges. 
 

Organisation des temps de formation  
 
A - La formation BFMT1 a une durée de 50h Dont : 32 h en formation théorique (4 ou 5 jours) et 
18h en stage pratique dans le club. Elle peut se dérouler sous la forme de week-ends, journées 
(vacances scolaires incluses) selon la région et les caractéristiques géographiques ainsi que 
l’effectif des candidats. 
Des temps de formation à distance peuvent également être prévus : fixer le nombre d’heures. 
La formation privilégie la mise en situation pédagogique. Les méthodes d’intervention favorisent 
des formes actives et s’appuient sur des cas concrets. Par conséquent, elle prévoit aussi 18 
heures de pratiques en alternance validée par le président du club et le responsable régional. 
 
B - La formation BFMT2 est d’une durée de 90h Dont : 32h en formation théorique (4 ou 5 jours), 
30h en e-learning, 28h en alternance pratique et pédagogique dans un club. Elle peut se dérouler 
sous la forme de week-ends, journées (vacances scolaires incluses) selon la région et les 
caractéristiques géographiques ainsi que l’effectif des candidats. 
Des temps de formation à distance peuvent également être prévus : fixer le nombre d’heures. 
La formation privilégie la mise en situation pédagogique. Les méthodes d’intervention favorisent 
des formes actives et s’appuient sur des cas concrets. Par conséquent, elle prévoit aussi 40 
heures de pratiques en alternance validée par le président du club et le responsable régional. 
 
  

Responsable de la Formation et Intervenants 
 
Le référent technique régional est responsable de la mise en œuvre de la formation, assisté par 
des membres de l’équipe technique régionale et par l’intervention, si nécessaire, des référents 
nationaux et éventuellement d’experts. Les personnes chargées d’organiser et d’animer la 
formation BFMT1 sont titulaires de l’une des qualifications suivantes :  

- DESJEPS ou BEES 2nd degré  
- DEJEPS ou DEJEPS stagiaire  
- BPJEPS  + 3 ans d’expérience avérée en relation avec les exigences du diplôme.  
 
 



 

Evaluation 
 
- Principes généraux  
Les épreuves s’organisent sous la forme d’évaluation de compétences.  
Chaque Unité de Compétences (UC) ne donne pas lieu à une notation chiffrée, elle est accordée 
ou non en fonction du niveau des prestations du candidat (Acquis / Non Acquis).  
 
Le système d’évaluation s’organise autour des principes suivants :  
- limitation du nombre d’épreuves (UC) à 5 en privilégiant le cœur d’activité visé par le diplôme ;  
- la présentation aux épreuves est autorisée uniquement pour les stagiaires en conformité avec :  
- les exigences préalables à l’entrée en formation,  
- le règlement financier de la formation,  
- les conditions d’assiduité prévues dans le cahier des charges, 
- l’obtention du diplôme est accordée uniquement si toutes les unités de compétences (UC) sont 
acquises (y compris les compétences complémentaires qui sont spécifiques au diplôme);  
- Il est possible de représenter des UC manquantes sur une nouvelle session correspondant au 
diplôme en conservant les UC acquises. 
 
 La durée de validité des UC acquises est de 3 ans. Passé ce délai, le candidat devra suivre une réactualisation. 
 

Organisation des épreuves  
   
UC1 : QCM, livret de formation   
UC2 et UC3 : Soutenance d’un dossier constitué sur la base des 15 heures d’expérience en clubs 
dans le cadre de la période d’alternance. Ce dossier décrira la méthode de préparation et 
l’expérience de mise en œuvre d’un cycle de 7 séances  
UC4 : QCM 
Temps 45 mn 
 
Equivalences 
 
Un diplôme fédéral de Muay Thaï ou Boxe Thaï obtenu dans une autre fédération sportive, 
délégataire ou multisports, et en cours de validité, peut être reconnu comme étant équivalent au 
BFMT1 après accord de la Commission de Formation et règlement des frais administratifs. 
 
 
Ce règlement est adopté par la commission technique nationale 
 


